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UNE AFFAIRE CRIMINELLE
en 1713

Extrait du cornet de notes de M. le baron J. F. J. de Verger

Les carnets de notes particulars de la premifere moitie du 18me
siecle sont fort rares dans notre Jura; aussi, est-ce avec le plus
vif interet que j'ai pris connaissance de celui qui est entre les
mains d'une de nos sympathiques et aimables socidtaires, Mile
Henriette Nouvion, ä Delemont, et qui lui vient de son trisa'ieul:
M. J. F. J. de Verger, de son vivant conseiller aulique de S. A. le
Prince-Eveque de Bale.

Le carnet contient entre autres la relation d'enquetes judi-
ciaires faites en qualitd de Comipissaire de Son Altesse dans les
annees 1713 ä 1716. Ces enquetes sont ecrites de la main du baron
de Verger, qui habitait £i Porrentruy la maison portant encore les
armoiries de sa famille et qui est actuellement occupee par l'lns-
titut St-Charles.

Parmi ces enquetes auxquelles le baron de Verger procöda, nous
n'en retiendrons qu'une, qui a trait ä une affaii'e criminelle. Elle
permet de se faire une idee assez exacte de la procedure en usage
ä cette epoque dans notre pays.

On sait que dans l'ancien Evech6 de Bäle, les lois criminelles
remontaient ii Charles-Quint. Le recueil de ces lois s'appelait la
Caroline, en memoire de l'empereur' Carolus qui les avait pro-
mulguees.

Conformement ä ces lois s'etait 6tablie une procedure criminelle
qui ne variait guere : Faccuse soupQonne ou signale comme cou-
pable etait arrete, enfermc et interroge en premier lieu par le
juge du baillage. Si ret interrogatoire revelait des prdsomptions
graves de culpabilite ä l'encontre du prevenu, le lieutenant de
l'dveque, assiste d'un greffier, procedait i'i l'instruction de l'af-
faire.

Pour les crimes commis dans la Prevöte de Moutier-Grandval
— eas qui nous occupe — les prdvenus etaient conduits au
chateau de Del6mont, et c'etait la aussi, que, le plus souvent, les te-
moins etaient entendus.

L'instruction des officiers episcopaux terminbe, les pieces en
etaient transmises au Conscil aulique siögeant ä Porrentruy, avec
un expose des faits, suivi des propositions de ces officiers. Le
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Conseil aulicfue deleguait alors deux de ses membres pour les in-
terrogatoires et la -question; ceux-ci faisaient rapport devant le
siege assemble. Puis le dossier passait aux mains du procureur
fiscal qui redigeait l'acte d'accusation et requerait la peine. Le
Tribunal aulique ne connaissait done l'affaire que par les
rapports de ses delegues et le requisitoire du ministere public. II ren-
dait sa sentence parfois sans avoir vu ou entendu l'accuse, —
comme e'est le cas ici — et cette sentence etait executoire ii Mou-
tier (Traite de Nidau 1706). Le Prince-Eveque conservait le droit
de grace.

Cette justice sommaire n'etait pas 1'unique apanage de notre
principaute episcopate; elle sevissait dans tous les pays environ-
nants, en France J) comme en Allemagne.

Voici ce qu'en dit Edmond Seligman dans un ouvrage oil il
parle de son application en France, avant la Revolution 2):

« L'affaire est instruite. Elle est cominuniquee au procureur du roi, qui donne ses
conclusions par £crit. Le dossier est remis ä fun des juges qui remplit les fonctions de
rapporteur et qui va devenir la cheville ouvnOre du proces. C'est par son seul expose que ses
collogues connaitront l'affaire, qu'ils jugeront sans requisitoire oral presents au nom de
l'accusation, sans plaidoirie d'avocat, hors la presence de l'accus6. Dans les affaires com-
portant une peine afflictive seulement, l'accu.se est anient! un instant devant ses juges pour
subir le dernier interrogatoire: cette formality s'appelle la sellette.

« Habitues que nous somines 4 voir les affaires criminelles jugfes par impression, nous
nous ytonnons de cette organisation abstraite et si peu liuinaine du dybat. C'est que l'ancien
droit a fait du proc4s criminel une operation pour ainsi dire math£matique. Le juge n'a pas
ä se demander, comme le jure et mäme comme le magistrat d'aujourd'hui, si, dans son
intime conviction, il estime l'accusi coupable; ii doit recliercher si la preuve legale de la
culpability est rapporttfe. La valeur respective des tfimoignages, de l'aveu, des Merits, des
constatations materielles, des prescriptions, avait ete calcnlee 4 l'aide des analyses les plus
subtiles. Chacun de ces elfiments avait regu sa notation propre, de faqon qu'en prtsence des
räsultats d'une information, le juge pfit dire, non pas: l'accuse est innocent ou coupable,
mais : la preuve de la culpability est ou n'est pas rapportye. Les nuances du droit criminel
ytaient si dyiicates que l'ordonnance de 1670 n'a point codifiy la thyorie des preuves: les tri-
bunaux 1'appliquaient comme une doctrine scientifique. L'ancien rygime a dft a cette
conception une justice qui a fonctionny avec le minimum de passion qu'on peut rencontrer dans
une institution humaine. C'est la une critique beaucoup plus qu'un yioge: car si le Chflte-
let jugeait, en gynyral, sans coiyre, il jugeait aussi sans pitiy. »

Venons-en maintenant ä l'expose de l'enquete rapporte par le
baron de Verger. Nous le transcrivons fidelement sans rien changer,

ni & son style, ni ä l'orthographe :

Le 5e juillet 1713 ie suis partit d'icy avec Mr. le Oonseiller Liepvre pour
Delemont en commission au sujet de feüe Jeanne femme d'Adam Sauvain
vivants de Bevillard, pour avoir jcelle este fortement soubcone d'avoir tue
son maris, qui füt ainsi trouve dans son poile a environ 4 1/2 heures du
soil' avec un cousteau de cuisine proclie de luj. Nous.uvons entreprit a ce
sujet un process inquisitoir contre elle, entendut touttes persones tjui pou-
voint avoir quelques connaissance de ce meurtre, et pttr les temoings
entendut et confrontatien faitte avec cette Jeanne prisoniere et autre faits,

1) Notre excellent ami, M. Roger Roux, conseiller a la Cour d'appel de Besangon, —
dans son discours de rfception 4 l'Acadymie de cette ville — a exposy, d'une fagon magis-
trale, sous le titre : Une affaire criminelle en 1750, le cours de la procydure suivie 4 cette
ypoque, en Franche-Comty plus spycialement.

2) La Justice en France pendant la Revolution, p. 27.



— 57 —

icelle ajante inflcie •) le dire de ces temoings, nous axons troupes des
indices sufiisnnt pour la mettre a la question, a laquelle eile füt applique
le 10, et au dire de L'apoticaire Claine et Maker Chirurgien present /.- si ie
ne me trompe ;/x ayante rien encor voulut avouer apres la ligature et
haussement, faignant mösme de dormir, on luj donna des choses benites
dans de l'eau cordial aptes quoij luj ayant attache trois pieres et hausses,
elle tit au commencement des contorsions horribles (est a, noter que nous
avions un poudrier 2) d'une heure et que lors qu'elle se declaroit vouloir
dire la verite, on la mettoit de traver reposer) et demandat d'estre relasche
disante vouloir dire la verite, mais estante effeetivemerit relasche, elle
biaisoit disante tantöt d'une fa?on tantöt de l'autre sans vouloir au juste
avoiier son crime, ce que nous obligeat derechef a luj remettre une plus
grande pesanteur de pierre aux pieds et la hausser un peu plus que la
moitie 3) dans quel temps eile criat et promit de dire la verite, sur quoj
elle fut abaisse jusqu'a la selette et avouat pour lors d'avoir tue son maris
apres 4 apres mjdj par deux coups du gros couteau de cuisine — qui luj
fut montre et encor tout ensanglante — pendant qu'il reposait sur un banc
proche de son lit, luj ayant donne le premier coup au coeur, sans qu'il se
bougeasse plus, et sans repandre de sang de cette playe, mais que luj ayant
encore donne un coup au col, il en sortit quelque peu de sang. Aprös quoj
elle fut derechef conduite dans sa petite chambrette garde par deux hom-
mes, ors le landemain nous la fimes venir par devant nous pour savoir
si elle persisteroit dims sa confession faitte dans et apres les tourments
elle nous reconlirmat le tout et l'avouat librement de la trainiere que füs
est dit, mais a nous deux commis seuls car ajmte temoigne au gros voeble
avant que nous la fassions comparoitre devant nous qu'elle souhaitteroit
bien de n'avoir a parier qu'aux commis de S. A. et leurs parier seuls, on le
fit entendre a Mr. le chastellain, ä Mr. Mahler le Iiis, Mr. Wicka qui estoit
sans cela toujours presents aux examens, de nous laisser nous deux seuls,
ils se retirörent. Or conime sa servante aussi deteniie ches le gros-voeble
estoit soubcone par le coupament de cette Jeanne suivant l'heure qu'elle
disait avoir commis ce meurtre, d'avoir este complice dans jceluij, ie me
transportat icy ii Pourrentruy le 13c pour seavoir comme nous comporter
a ce sujet, ie recus les ordi'es du Conseil et me rendit ä Delemont le 14<> ä
a 5 heures du soir, et conformement a jcelles nous examinames derechef
cette Jeanne le mattin 15° oü elle declarat qu'elle n'avoit pas tue son maris,

et que la confession qu'elle nous avoit fait elle l'avouoit mais declarait
qu'elle ne l'avoit faitte qu'a raison des douleurs des cordes. Sur
quoj l'ayant renvoyes nous primes avis et l'ayant fait recomparaitre et
exhorte elle nous reconlirmat le tout mais disculpat sa servante, estant
ensuitte retourne icy le 10e sa sentence fut rendiie sgavoir d'avoir le poignet
coupe et ensuitte brusle apres le coup de giiice, avec ces biens confisques,
elle fut execute ii Moustier. 4)

1) nie
2) sablier
3) Parmi les modes de torture infliges a la question, et qui variaient d'ailleurs d'un

pays ä l'autre, nous mentionnerons notamment le supplice de l'estrapade, qui consistait ä
hisser le patient au haut d'une potence, les mains liees derriJre le dos, et ä le laisser retom-
ber prts de terre, au bout de la corde, la violence de la chute 6tant augmentfe par des poids
attaches aux pieds du supplied. (Roger Roux, loi. cit.)

4) Dans notre ancienne legislation les peincs capitales etaient au nombre de cinq, appli-
quees suivant la gravite du crime: 1'ecartelement, le feu vif, la roue, la potence ou gibet, la
decollation. La peine de mort etait prononcee d'ailleurs dans 115 cas differents. Ce fut la
Constituante qui decreta que desormais la peine de mort consisterait simplement dans la
suppression de la vie, ecartant ainsi toules les tortures en usage sous les anciens regimes.
I Roger Roux, loi. cit.)
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Telle est l'affaire rapportee par M. le baron de Verger dans ses
notes. Elle permet de se faire une idee de la physionomie d'une
cause criminelle au debut du XVIIIme siccle, dans notre pays.
II est inutile d'insister sur le caractere tres special de la procedure

ä cette epoque et d'en noter les graves defauts. Actuellement
encore, il y a dans l'organisation de notre justice penale de belles

lacunes, qu'il faut bien reconnaitre qu'institution humaine,
eile n'a ete et ne sera qu'essentiellement imparfaite et la consi-
derer d'un point de vue respectueusement sceptique.

L. L.
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